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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La commission du développement a été consultée sur une proposition de règlement visant à 
geler les fonds et les ressources économiques de certaines personnes et organismes "étant 
donné que des armes continuent à entrer et à circuler de manière illicite en République 
démocratique du Congo".  La proposition de règlement vise à mettre en œuvre la résolution 
du Conseil de sécurité des Nations unies 1596 (2005) du 18 avril 2005, qui prévoit ce gel des 
avoirs et des ressources économiques.

Comme le Conseil de sécurité a agi au titre du chapitre VII de la Charte des Nations unies, la 
Communauté et les Etats membres sont tenus de mettre cette mesure en œuvre.

Une liste de personnes et d'organismes visés par cette mesure sera dressée confidentiellement 
par un comité des sanctions (Article 8 de la résolution 1533 (2004)) afin d'empêcher, dans la 
mesure du possible, le transfert des fonds et des ressources économiques qui doivent être 
gelés.

Bien que la commission du développement soutienne, en principe, ce type de sanction, qui 
vise des leaders sans pénaliser la population, elle tient à exprimer quelques réserves, qui sont 
formulées sous forme d'amendements :

- il est proposé d'introduire une référence spécifique à l'Accord de Cotonou;

- il n'est pas acceptable que le Parlement soit consulté sur un règlement qui ne contienne pas 
ladite liste; il est donc proposé de supprimer l'Annexe I et d'introduire une disposition 
prévoyant que la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et la 
commission du développement soient informées à titre confidentiel sur cette liste avant sa 
publication;

- le gel des avoirs et des ressources économiques n'exempte pas les parties en conflit de mettre 
fin à l'impunité dont bénéficient les personnes soupçonnées d'avoir commis de graves 
violations des droits de l'homme et du droit humanitaire international; il ne constitue pas non 
plus un obstacle à la poursuite des investigations par le procureur de la Cour pénale 
internationale et à des poursuites devant la "chambre préliminaire".

AMENDEMENTS

La commission du développement invite la commission des libertés civiles, de la justice et des 
affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements 
suivants:
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Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 3 bis (nouveau)

3bis) Lorsqu'elle applique les mesures 
prévues par la résolution du Conseil de 
sécurité des Nations unies 1572(2004), la 
Communauté veille à ce que ces mesures 
soient coordonnées avec les procédures 
applicables au titre de l'Accord de 
partenariat entre les membres du groupe 
des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique d'une part, et la Communauté et 
ses Etats membres d'autre part, signé à 
Cotonou (Bénin) le 23 juin 20002, en 
particulier ses articles 8 et 96,

Amendement 2
Considérant 3 ter (nouveau)

3ter) Les mesures prévues dans le présent 
règlement ne portent pas préjudice à 
l'adoption d'autres mesures visant à 
poursuivre, conformément aux dispositions 
des conventions internationales en matière 
de droits de l'homme, les personnes 
soupçonnées de graves violations des droits 
de l'homme et du droit humanitaire 
international, en particulier devant la Cour 
pénale internationale, sur la base du renvoi 
ad hoc introduit devant la Cour par les 
autorités de la République démocratique du 
Congo le 19 avril 2004, conformément à 
l'article 12 du Statut de Rome,

Amendement 3
Article 9

  
1 Non encore publié au JO.
2 JO L n° 317 du 15.12.2000, p.3.
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La Commission est habilitée :
a) à modifier l'annexe I sur la base de 

décisions du Comité des sanctions;
b) à modifier l'annexe II sur la base des 
informations fournies par les États membres.

La Commission est habilitée :
a) à établir et à modifier sur la base de 

décisions du Comité des sanctions 
une liste des personnes physiques 
et morales, des entités ou des 
organismes visés à l'article 2 dont 
les avoirs et les ressources doivent 
être gelés;

b) à modifier l'annexe sur la base des 
informations fournies par les États membres.

La Commission communique 
préalablement,  à titre confidentiel, aux 
commissions du Parlement européen 
chargées des questions concernant les 
libertés civiles, la justice et les affaires 
intérieures et le développement, la liste 
visée au point a), telle qu'établie et 
modifiée.

Amendement 4
Annexe I

Liste des personnes physiques et morales, 
des entités ou des organismes visés à 
l'article 2

supprimé
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